ARRETE MUNICIPAL FIXANT LE MONTANT DE LA VACATION FUNERAIRE POUR LES POLICIERS MUNICIPAUX OU POUR LES GARDES CHAMPETRES
Le Maire de …………….,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213-14, L 2213-15, R 2213-48 à R 2213-50, 

Vu la délibération n° ___ du conseil municipal en date du ___________ approuvant le montant unitaire des vacations funéraires, 
ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du présent arrêté, le montant unitaire des vacations funéraires est fixé à…. € (compris entre 20 et 25 €). Ce montant sera versé aux agents de police municipale (ou aux gardes champêtres) assurant la surveillance des opérations éligibles à la vacation dès lors que le Maire a pris un arrêté leur donnant délégation. 
Article 2 : Seules les vacations funéraires suivantes feront l’objet du versement d’une vacation : 
· les opérations de fermeture du cercueil, en cas de transport du corps hors de la commune de décès ou de dépôt et lorsqu'aucun membre de la famille n'est présent,

· les opérations de fermeture du cercueil, lorsqu'il doit être procédé à la crémation du corps.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat et sera notifié au service police municipale (ou aux garde champêtres)

Article 4 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la mairie et affiché en mairie et en tout lieu qui sera jugé utile. 

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Les mentions en italiques sont à retirer de l’arrêté définitif 
